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L'An deux Mille Dix, le 22 octobre à 18 h 30, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni à 
la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Monsieur Didier QUENTIN, Député-Maire. 
 
 DATE  DE LA CONVOCATION                           DATE D'AFFICHAGE 
 
       Le 15 octobre 2010             Le 15 octobre 2010 
 
 
ETAIENT PRESENTS : M. QUENTIN, M. GIRAUD, M. SIMONNET, Mme PELTIER, 
M. BESSON, Mme LECOMTE, M. FILOCHE, Mme WILLMANN, Mme CIRAUD-LANOUE, 
Mme DAUZIDOU, adjoints, 
 
Mme BARRAUD DUCHERON, M. CAU, M. CHABASSE, M. COASSIN, M. DENIS, Mme 
DESCHANP, Mme DOUMECQ, Mme DUMAS, Mme FAUQUET-MOLL, M. GUIARD, M. LABIA,  
Mme LEFEBVRE, Mme MAIRE, M. MEGLIO, M. MERLE, M. PATRUX, M. PAVON, M. 
REVOLAT, Mme ROY, Mme SERRE, M. SERVIT, conseillers municipaux, 
 
 
ETAIENT REPRESENTES :  M. LAPOUGE représenté par M. GUIARD 

M. PRUDENCIO représenté par Mme DUMAS 
 
ETAIT ABSENT-EXCUSE :  Néant 
 
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 31 
Nombre de votants : 33 
 
Mme DESCHANP a été élue Secrétaire de Séance. 
 
 
OBJET : Dissolution du Syndicat Intercommunal pour la démoustication 
 
RAPPORTEUR : Monsieur GIRAUD 
 
VOTE : UNANIMITE 
 
 
 
 
 
 



Par délibération du 25 février 2010, le Conseil Municipal a décidé d'accepter la dissolution du Syndicat 
Intercommunal pour la Démoustication. 
 
Par une lettre du 29 septembre 2010, Monsieur Thierry PROUST, Président de ce Syndicat 
Intercommunal à Vocation Unique (SIVU) a fait connaître qu'il convient, à la demande de Monsieur le 
Préfet de la Charente-Maritime, de se prononcer également sur les modalités de liquidation dudit 
Syndicat. 
 
Les dispositions suivantes sont prévues : 
 
Les soldes des comptes de bilan et de trésorerie existant à la balance de clôture seront transférés aux 
membres du Syndicat Intercommunal à Vocation Unique, selon les mêmes modalités que celles qui 
sont appliquées pour l'appel des contributions en référence à l'article 8 des statuts (potentiel fiscal). 
 
Le Syndicat, dissout au 31 décembre 2010, disposera de six mois pour voter le compte administratif 
2010 et mettre en œuvre les modalités de liquidation. 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

- OUÏ l’exposé du rapporteur, 
- APRÈS en avoir délibéré, 

 
 

DÉCIDE 
 
- de solliciter la dissolution du Syndicat Intercommunal pour la Démoustication au 31 décembre 2010 
et sa liquidation dans les conditions suivantes :  
 
Les soldes des comptes de bilan et de trésorerie existant à la balance de clôture seront transférés aux 
membres du Syndicat Intercommunal à Vocation Unique, selon les mêmes modalités que celles qui 
sont appliquées pour l'appel des contributions en référence à l'article 8 des statuts (potentiel fiscal). 
 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 

Certifié exécutoire Pour le Député-Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Le Premier Adjoint 
des formalités légales Bernard GIRAUD 
le 4 novembre 2010 
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